
 

  

 

Nous avons profité de la réforme de l'intercommunalité pour demander à Monsieur le Préfet de nous intégrer à la 
communauté d'agglomération de la région grenobloise : La Métro (ou Grenoble Alpes Métropole). 
 
Je crois que ce choix a été fait à un moment où les habitants de Miribel se tournent de plus en plus vers 
l'agglomération Grenobloise pour leur travail, pour les services, pour leurs activités sportives et culturelles. 
Nous ne regrettons pas ce choix et nous avons fait des émules puisque plus de vingt communes nous rejoindront au 
1er janvier 2014. La Metro comprendra alors 49 communes, de la plus petite Mont St Martin (88 habitants) jusqu'à la 
plus peuplée, Grenoble. 
 
Que ce soit pour les transports, pour l'assainissement collectif, pour la compétence ordures ménagères, nous avons 
des services de meilleure qualité avec un moindre c oût.  Notre commune a, de son coté, trouvé des financements 
supplémentaires (dotation petites communes, dotation de solidarité communautaire, etc). 
 
A Miribel, les impôts locaux par habitant ont baiss és de 1,23 % entre 2000 et 2011 , tandis que dans le même 
temps, les communes françaises similaires à Miribel ont vu leurs impôts augmenter de 45,3%. Pendant la même 
période, sur Miribel, la dette par habitant a baissé de 22.48 % alors que les communes françaises similaires à la notre 
ont vu leur dette par habitant augmenter de 33.6 %. 
 
La reforme des collectivités locales se prolonge et nous devrions voir apparaître, au 1er Janvier 2015, les Métropoles. 
La Métro aura ce statut de Métropole et disposera alors de compétences étendues : développement économique, 
tourisme, transports, habitat, environnement, eau, voirie, etc.). Elle reprendra aussi celles du département, 
principalement l'action sociale et certaines compétences régionales, avec les financements afférents. 
Nous sommes dans La Métro et dans le cadre de la territorialisation du Conseil Général, nous sommes sur le 
Territoire « Agglo » et non plus sur le désormais territoire « Trieves – Matheysine – Beaumont – Valbonnais ». 
 

la réforme des rythmes scolaires, 
 

 
 
 

   

« Cela semble impossible jusqu’à ce qu’on le fasse  » 
                                                                                  Nelson Mandela 

 
 
Madame, Monsieur,  
 
Il y a six ans, vous nous avez confié la gestion de notre commune ; ce mandat s'achève en 
Mars prochain. 

 
Nous avons essayé de répondre au mieux à vos attentes. Rien n'est facile, les dossiers sont de plus en plus 
complexes à monter, les financements de plus en plus difficiles à trouver, même si nous sommes désormais habitués 
de ces démarches. 

 
Deux sujets ont particulièrement occupés ce mandat : le changement d'intercommunalité et la réforme des rythmes 
scolaires. 

Le changement d'intercommunalité …  
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N° 12 – Décembre 2013 

Pour la réforme des rythmes scolaires, nous n'avons pas demandé la dérogation 
pour repousser d'un an l'application de cette réforme. 
 
Nous nous sommes attelés à ce travail dans l’intérêt des enfants qui retrouvent les 
rythmes scolaires qu'ils avaient jusqu'en 2008 et dans le même temps, nous avons 
mis en place des activités périscolaires. 
 
Si les premières semaines ont été un peu compliquées, je pense que le nombre 
d'enfants inscrits à ces activités prouvent que nous avons en partie réussi. 
 
Je veux ici remercier à nouveau les bénévoles et les professionnels qui s'activent 
chaque semaine pour permettre à nos enfants de découvrir de nouvelles activités 
culturelles et sportives. 
 

 



 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

L’ACTU DE LA COMMUNE 

 

et des réalisations. 
 
Ces deux dossiers nous ont fortement occupés et passionnés mais dans le même temps, nous avons aussi réalisé de 
nombreux travaux sur la commune : aménagement de l’espace public devant le groupe scolaire, rénovation de logements 
communaux, de la salle polyvalente et du beffroi de l'église, alimentation en eau potable du Vernay, sécurisation du 
réseau d'eau potable de Miribel, acquisition d'un nouveau chasse neige, démarche pour avoir le haut débit sur la 
commune, la restauration du four banal, les aménagements de sécurité du CD 8, la création de logettes pour les ordures 
ménagères, la réhabilitation des réseaux d'eaux pluviales, la création d'un colombarium, l’acquisition du matériel pour 
l'école numérique, le lancement du chantier pour la création de quatre logements locatif (livraison en mars 2015) et cinq 
maisons en accession sociale (livraison en juin 2014), l’acquisition de foncier pour un futur équipement public et bien sûr, 
la mise en service de lignes de transport avec les lignes Flexo. 
 
Voilà rapidement retracée notre activité durant ce mandat et je vous invite à la cérémonie des vœux qui aura lieu le : 

 
Lundi 6 Janvier 2014 à 18 H30 à la salle polyvalent e. 

 
En attendant, nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de fin d'année !! 

LES TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRES  
 
Suite à la réforme des rythmes scolaires votée en 2012, nous n'avons pas demandé de dérogation pour repousser à 2014 
la mise en place de cette réforme sur Miribel. L'équipe municipale, le personnel municipal, les bénévoles, les prestataires, 
tous ensemble, nous avons relevé ce challenge.  
 
Les enfants ont désormais la possibilité de découvrir des activités culturelles et sportives diverses et variées : 
informatique, expression corporelle, musique, cyclo, anglais, mosaïque, lecture, gymnastique, … tel est le type d'activités 
auxquels les enfants de Miribel peuvent participer. Plus de 80 % des enfants scolarisés y sont inscrits !! 
 
Si la rentrée 2014 s’annonce compliquée pour les communes qui ont repoussé d'un an la mise en œuvre de cette 
reforme ; pour notre part, nous n’aurons à effectuer que quelques aménagements pour les enfants de maternelle et 
trouver quelques intervenants supplémentaires pour diminuer les effectifs des groupes. 
 

 

C'EST REPARTI POUR LA P'TITE RECRE! 

Le fonctionnement de la halte garderie itinérante :  

Le mardi, à 8h00 du matin, le Jumpy débarque dans les rues de Miribel ! Delphine et Corinne, les supers animatrices 
déchargent tout le matériel de la petite enfance et aménagent la salle polyvalente pour accueillir les enfants de 3 mois à         
6 ans. La petite récré est ouverte tous les mardis de 8h00 à 17h30. 

La rentrée 2014 - 2015 s'annonce difficile ; il y a très peu d'enfants inscrits. Le service peut être en danger de fermeture. 

Si vous êtes intéressés par ce mode d'accueil collectif, n'hésitez pas à faire une pré-inscription le plus vite possible au      
06 78 21 89 79.  

Faites passer le message aux parents des communes voisines qui pourraient être intéressés.  

 



 

  

 

LA PAROLE … 
 

LA PAROLE … 
 

… AUX ASSOCIATIONS  
 

LE SOU DES ECOLES  
 

Le marché de noël a eu lieu samedi dernier (14 décembre). 
 

Grâce à l'implication des parents et des villageois, la journée a été très 
conviviale avec une vente réussie aussi bien pour le pain, les pains au  
chocolats et les st Genix (cuits dans le four communal) … que pour les 
réalisations des enfants. 
 

Le Sou des écoles remercie tous les participants pour la réussite de cette 
journée et vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d'année !! 

 

LA DANSE (GAG) 
 

Les danseurs de Miribel se retrouvent le mardi à 18 h pour les plus-petits de 4-6 ans puis, à 18 h 45 pour les 7-11 ans. 
Ensuite, place aux adultes à 20 h 00 pour terminer la soirée. Il reste encore des places et si l’envie de danser est là, 
n’hésitez pas à rejoindre l’association au mois de janvier.  
 

Pour ce qui est des projets, l’association participera au festival du mouvement à Vif les 23 et 24 mai prochain et le 
spectacle de fin d’année aura lieu le mercredi 2 juillet 2014 au Prisme à Seyssins sur le thème « Vos musiques et vos 
paroles ». De bons moments en perspective à ne pas manquer ! 
 

MIRIBELLES ET PAPILLONS  
 

Miribelles et Papillons vous propose depuis septembre de cette année des cours de 
gym le jeudi de 20h30 à 21h30.  
 

L'association souhaite aussi mettre en place un cours de théâtre le lundi en fin de 
journée de 18h00 à 19h30 à la salle polyvalente. Ce cours est ouvert à 
tous, adultes et enfants (à partir de 7 ans).  
 

Merci de prendre contact avec Delphine Prat 06 82 97 10 89 ou auprès de               
Sophie Loïodice 06 42 01 35 12 pour plus de renseignements.  
En espérant vous accueillir bientôt. 

 
 

LANCHATRE OMNISPORTS  
 

Les 27 et 28 septembre s’est déroulée la deuxième édition du rallye du balcon-
est du Vercors. La spéciale du Vernay a été remplacée pour cause de travaux 
par une épreuve de nuit très spectaculaire et appréciée par nombre d’équipages. 
Le dimanche, la pluie s’est invitée sur le circuit sans toutefois compromettre les 
temps des favoris. Appréciant la course, la majorité des participants s’est promis 
de revenir pour la troisième édition les 27 et 28 septembre 2014. 
 

La 36ème course de côte aura lieu les 3 et 4 mai 2014 et le concours de belote 
début mars. En attendant, nous vous invitons cordialement aux vœux de  
l’association le samedi 11 janvier à partir de 19h30 dans la salle polyvalente de 
Miribel-lanchatre. 

Le prochain rendez-vous habituel sera le samedi 1er février, 
avec à  17h, « The Hobbit, la désolation de Smaug » de Peter 
Jackson suivi à 20h30, « La Marche », de Nabil Ben Yadir : 

 

 

L’ECRAN VAGABOND DU TRIEVES 
 

Dorénavant un samedi par mois, retrouvez le cinéma 
en numérique à la salle polyvalente de Miribel, avec 
deux films (!) : en fin d'après-midi, un film pour enfants, 
ados ou documentaire, et un film pour adultes à 20h30. 
 
Cette année, en partenariat avec la Cinémathèque de 
Grenoble, l'écran vagabond du Trièves s'associe à la 
manifestation nationale « le Jour le plus Court », en 
diffusant à Miribel (et Clelles, Saint-Jean d'Hérans) des 
court-métrage issus du festival de Grenoble de cet été. 
Venez découvrir une sélection de ces petits films à 
destination d'un public ados/adultes le samedi 21 
décembre à 18h ou 20h30, ces deux sessions seront 
entrecoupées d'une pause en-cas où nous partagerons 
ce que vous aurez apporté (séances gratuites). 

 

En 1983, dans une France en proie à 
l’intolérance et aux actes de violence 
raciale, trois jeunes adolescents et le 
curé des Minguettes lancent une 
grande Marche pacifique pour l’égalité 
et contre le racisme, de plus de 1 000 
km entre Marseille et Paris. Malgré les 
difficultés et résistances rencontrées, 
leur mouvement va faire naître un 
véritable élan d’espoir à la manière de 
Gandhi et Martin Luther King. Ils 
uniront à leur arrivée plus de 100 000 
personnes venues de tous horizons. 



 

  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 L’ACTU DE LA COMMUNE (SUITE) 

 
ZOOM SUR LES AMENAGEMENTS DE SECURITE 
 
Afin d'apaiser et de sécuriser la traversée de notre commune, nous 
réfléchissions depuis trop longtemps à des aménagements.  
Un bureau d'études avait été mandaté. Nous vous avons présenté 
cette étude en Juin 2013 lors de l'assemblée générale du village.  
 
Il y a un mois, les travaux ont été réalisés : trois carrefours ont été 
modifiés et deux ralentisseurs installés sur le Chemin des Adrets. 
 
Rien n'est parfait et définitif, nous aurions peut être pu faire mieux 
mais en attendant les enfants peuvent  traverser la route  
départementale avec un peu plus de sécurité et les riverains sortir 
de chez eux plus sereins. 
 
Le coût des travaux a été de 120 000 €. Ils ont été largement financés par le Conseil Général, l'État dans le cadre de la 
dotation aux territoires ruraux mais aussi grâce à une subvention exceptionnelle du Ministère de l'Intérieur par 
l’intermédiaire du Sénateur Jacques Chiron. 
 
NB : Nous rappelons au passage une règle du code la route : en agglomération, en l’absence de marquages, il est tenu 
de respecter le principe de priorité à droite. 

 

LES DATES A RETENIR 
 

�    6 JANVIER – CEREMONIE DES VŒUX (18 H 30 – SALLE POLYVALENTE) 
�  23 ET 30 MARS – ELECTIONS MUNICIPALES (1 ER ET 2ND TOURS) 

BONNES FETES DE FIN D’ANNEE A TOUS !!  

Directeur de la publication : Luc Puissat       /         Rédaction : Com. communication (I. Boiteux, C. Detante, A. Teinturier) 
 

Mairie – 38450 Miribel – Lanchâtre   Tél : 04 76 34 00 42 – Fax : 04 76 34 12 28                  Mail : miribelanchatre.mairie@wanadoo.fr 
 

 

PELE-MELE 
 

SONDAGE : QUEL NOM POUR LA VOIRIE DU NOUVEAU 
LOTISSEMENT DE CASSOULET ? 
 

Une nouvelle voirie va être rétrocédée à la commune dans le 
lotissement de Cassoulet et la commune recherche un nom 
pour cette dernière. Toutes les idées sont les bienvenues. 
A transmettre par e-mail ou courrier en mairie. 
 

DEFIBRILLATEUR 
 

Un défibrillateur sera installé, d'ici quelques semaines, sur le 
mur en face du bassin public sur la place du village. 
 
LE BRULAGE A L’AIR LIBRE : UNE PRATIQUE POLLUANTE 

Le brûlage à l’air libre est interdit 

Pourquoi cette interdiction ? au-delà des possibles troubles de 
voisinage (nuisances d’odeurs ou de fumées) comme des 
risques d’incendie, le brûlage des déchets verts est fortement 
émetteur de polluants dont les particules mais aussi des 
composés cancérigènes commes les HAP ou le benzène. 

Quelles sont les déchets concernés ? ce sont les tontes de 
pelouses, les tailles de haies et d’arbustes, les résidus 
d’élagage ou encore les feuilles mortes... 

Qui doit respecter cette interdiction ? toute personne 
(particuliers, entreprises, collectivités territoriales) produisant 
des déchets verts est concernée 
 
NB : la commune a demandé à La Métro de mettre à 
disposition des Lanchatrous et ce, dès le printemps prochain, 
un broyeur. 

 

 

ELECTIONS DE 2014 
 

Plusieurs scrutins se dérouleront en 2014  : 

- les 23 et 30 mars prochains, les 1er et 2nd tours des 
élections municipales, 

- le 25 mai, les élections européennes. 
 

A noter que se tiendront également en 2014, les 
élections sénatoriales (au suffrage indirect : ce sont les 
députés, conseillers régionaux, conseillers généraux, 
conseillers municipaux qui voteront). Les cantonales 
ont quant à elles été reportées en 2015. 
 

Il est encore possible de s'inscrire sur les listes 
électorales et ce jusqu’au 31 décembre en mairie. 
 
NAISSANCES DE L’ANNEE 2013 :  
 

Marion DURAND-POUDRET née le 9 février 2013 
Tim ZANARDI né le 20 mars 2013 
Néo ZIMMERMANN né le 30 mars 2013, 
Lilou PUISSAT née le 23 avril 2013, 
Eline TOUSSAINT MONIER née le 10 août 2013 
Louis KLENTZI né le 2 décembre 2013 
 

DECES DE L’ANNEE 2013 :  
 

Nicole BOSSU-FAIVRE épouse ARNAUD, le 18 janvier 
 

MARIAGE DE L’ANNEE 2013 :  
 

Rémy MARCHAIS et Aurore LECLERCQ le 7 
septembre. 


